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Additifs alimentaires autres que les colorants et les édulcorants: 
modification des annexes

  1999/0158(COD) - 19/07/2000 - Proposition législative modifiée

La Commission a présenté une proposition modifiée à la lumière des amendements adoptés en première lecture. Le Parlement européen s'est opposé 
à l'approbation de l'additif alimentaire E 467 éthylhydroxyéthylcellulose en raison des impuretés qu'il pourrait contenir. Devant les préoccupations 
exprimées par le Parlement européen, la Commission a décidé de reconsulter le Comité scientifique pour l'alimentation humaine qui avait évalué cette 
substance en mars 1999, sur les questions soulevées par le Parlement européen. La Commission estime qu'il ne convient pas de procéder à cette 
approbation avant la fin de cette nouvelle consultation du Comité scientifique pour l'alimentation humaine. Elle propose donc de ne pas approuver 
l'utilisation de l'éthylhydroxyéthylcellulose pour le moment.
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Additifs alimentaires autres que les colorants et les édulcorants: 
modification des annexes

  1999/0158(COD) - 20/07/2000 - Position du Conseil

La position commune du Conseil, adoptée à l'unanimité avec une abstention, suit les propositions originales et modifiées de la Commission et reprend 
l'amendement du Parlement européen visant à supprimer l'autorisation pour l'utilisation l'additif alimentaire E 467 éthylhydroxyéthylcellulose. En outre, 
le Conseil a introduit dans la position commune deux nouveaux considérants concernant respectivement les critères généraux d'approbation des 
additifs alimentaires, tels que fixés dans l'annexe II de la directive 89/107/CEE et les avertissements relatifs aux gaz utilisés dans les générateurs 
d'aérosols, tels que définis dans la directive 75/324/CEE.

Additifs alimentaires autres que les colorants et les édulcorants: 
modification des annexes

  1999/0158(COD) - 12/02/2001 - Acte final

OBJECTIF : modifier, à la lumière des évolutions techniques, la liste positive d'additifs alimentaires établie par la directive 95/2/CE. MESURE DE LA 
COMMUNAUTÉ : Directive 2001/5/CE du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 95/2/CE concernant les additifs alimentaires autres 
que les colorants et les édulcorants. CONTENU : la modification de la directive 95/2/CE autorise l'utilisation de certains nouveaux additifs alimentaires 
qui sont actuellement interdits mais qui ont été évalués récemment par le Comité scientifique de l'alimentation humaine (CSAH) et ont été considérés 
comme propres à la consommation humaine. Il s'agit notamment des additifs suivants : E949 Hydrogène, E650 Acétate de zinc, E943a Butane, E943b 
Isobutane, E944 Propane, E1520 Propanediol-1,2. ENTRÉE EN VIGUEUR : 24/02/2001. ÉCHÉANCE POUR LA TRANSPOSITION : 24/08/2002.
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modification des annexes

  1999/0158(COD) - 11/04/2000 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de M. Paul LANNOYE (Verts/ALE, B) sur les additifs alimentaires, le Parlement demande que le principe de précaution soit 
appliqué strictement et que l'on n'autorise pas les additifs pour lesquels subsistent un doute quant à leur innocuité. Il considère que tout nouvel additif 
doit faire l'objet d'une déclaration complète relative aux avantages qu'il offre aux consommateurs. Parmi les additifs, il demande que soit supprimé 
l'ethylhyroxyethylcellulose qui peut contenir des impuretés dangereuses pour la santé. Il demande également que soit supprimé l'alginate de sodium (E 
401) dans les carottes pelées et coupées prêtes à la consommation; la présence d'additifs dans un aliment non transformé risque d'induire le 
consommateur en erreur et en plus, l'autorisation de cet additif signifierait une augmentation de la présence de substances laxatives. Il demande enfin 
que l'utilisation du butane, isobutane et propane (utilisés comme propulseurs pour l'huile végétale ou les émulsions eau, huiles végétales) ne soit pas 
ajouté à la liste des ingrédients autorisés étant donné qu'il est impossible de juger de l'innocuité de ces trois additifs.
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  1999/0158(COD) - 15/09/2000 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La Commission soutient la position commune.
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modification des annexes

  1999/0158(COD) - 22/07/1999 - Document de base législatif

OBJECTIF: modifier, à la lumière des évolutions techniques, la liste positive d'additifs alimentaires établie par la directive 95/2/CE. CONTENU: la 
proposition de modification de la directive 95/2/CE autorise l'utilisation de certains nouveaux additifs alimentaires qui sont actuellement interdits mais 
qui ont été évalués récemment par le Comité scientifique de l'alimentation humaine (CSAH) et ont été considérés comme propres à la consommation 
humaine. De plus, certains nouveaux additifs alimentaires autorisés temporairement par certains Etats membres et évalués par le CSAH, sont 
couverts par cette proposition. En outre, la proposition prévoit l'utilisation d'additifs alimentaires déjà autorisés dans certaines applications nouvelles.
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  1999/0158(COD) - 14/12/2000 - Texte adopté du Parlement, 2ème lecture

En adoptant le rapport de M. Paul LANNOYE (Verts/ALE, B), le Parlement a approuvé la position commune dans son ensemble mais a ajouté un 
amendement contre l'emploi de l'alginate de sodium E401 dans les carottes préemballées, pelées ou coupées, non transformées. Le Parlement 
considère que la présence d'additifs dans les aliments non transformés risque d'induire en erreur le consommateur. 
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